
Un PARTENARIAT étroit entre 
les organisations professionnelles du Lot 
pour DÉTECTER et AIDER

les agriculteurs en situation fragile

Repérer et accompagner les exploitations dont 
la viabilité est menacée, mais dont l’avenir éco-
nomique peut être assuré.

AgriSolidarité

Vous permettre d’en parler
Le plus tôt possible afin d’éviter l’aggravation 
de votre situation fragile.

Vous écouter
Pour vous permettre de prendre du recul 
et réfléchir à votre avenir.

Vous accompagner
En nous adaptant à votre situation spécifique.

Vous permettre d’en parler
Pourquoi ?

Repérer et accompagner les exploitations dont 
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SUIVI 
• Contact annuel pendant trois ans pour 

faire un point sur la mise en œuvre du 
plan d’action

• Rendez-vous pour mesurer les écarts 
entre les résultats et les objectifs fixés

• Suivi de l’apurement des dettes

Maison de l’Agriculture 
430, avenue Jean Jaurès - CS60199   

46004 CAHORS

06 32 64 65 59
agrisolidaritemassifcentral@gmail.com

ACCOMPAGNEMENT INITIAL 
Au cas par cas,
• Réalisation d’un diagnostic (AREA, etc 

…)
• Réunions avec les partenaires soit 

individuellement, soit collectivement,
• Mise en place d’un plan d’action : 

améliorations techniques, réalisation 
d’actifs, remise ou étalement de dettes, 
restructuration des emprunts, plan de 
continuation (RJ),  etc …

• Travail avec le mandataire judiciaire 
dans certains cas,

Vous êtes prêt à vous engager pour 
prendre une part active à la recherche 
de solutions, contactez-nous
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